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INTRODUCTION
Ce guide est destin&eacute; &agrave; aider les Pays Membres de l'OIE &agrave; remplir leurs obligations
d&eacute;coulant de l'Article 1.1.2.3. du Code sanitaire pour les animaux terrestres, dans sa
version r&eacute;vis&eacute;e adopt&eacute;e en mai 2004 (voir Annexe I du pr&eacute;sent document). Cet article
du Chapitre 1.1.2. (“Notification et informations &eacute;pid&eacute;miologiques”) concerne la
notification imm&eacute;diate d'une maladie, d'une infection ou de tout autre &eacute;v&eacute;nement
&eacute;pid&eacute;miologique important apparaissant dans un pays, et la r&eacute;daction des rapports de
suivi.
Les &eacute;v&eacute;nements &eacute;pid&eacute;miologiquement importants n&eacute;cessitant une notification
imm&eacute;diate aupr&egrave;s du Bureau central de l’OIE sont les suivants :
- l'apparition, dans un pays ou dans une zone / compartiment, d’une infection
ou d’une maladie appartenant &agrave; la liste de l'OIE ;
- la r&eacute;apparition, dans un pays ou dans une zone / compartiment, d’une
infection ou d’une maladie de la liste, r&eacute;apparition faisant suite &agrave; un rapport
du D&eacute;l&eacute;gu&eacute; ayant d&eacute;clar&eacute; &eacute;teint(s) le(s) pr&eacute;c&eacute;dent(s) foyer(s) ;
- l'apparition, dans un pays ou dans une zone / compartiment, d’une nouvelle
souche d’un agent pathog&egrave;ne d’une maladie de la liste ;
- pour une maladie appartenant &agrave; la liste et d&eacute;j&agrave; pr&eacute;sente dans le pays ou
dans la zone / compartiment, un accroissement soudain et inattendu de la
morbidit&eacute; ou de la mortalit&eacute; ;
- l'apparition d'une maladie &eacute;mergente pr&eacute;sentant un important potentiel de
morbidit&eacute; / mortalit&eacute; ou un important potentiel zoonotique ;
- la mise en &eacute;vidence de changements dans l'&eacute;pid&eacute;miologie d'une maladie de
la liste (changements concernant les h&ocirc;tes possibles, le pouvoir pathog&egrave;ne,
la souche de l'agent causal, etc.), notamment en cas d'impact zoonotique.
Ce guide est destin&eacute; notamment aux sp&eacute;cialistes nomm&eacute;s par les D&eacute;l&eacute;gu&eacute;s aupr&egrave;s de
l'OIE pour fournir au Bureau central de l'OIE sous l'autorit&eacute; du D&eacute;l&eacute;gu&eacute; des
informations zoosanitaires conformes aux exigences de notification imm&eacute;diate et de
suivi qui constituent la base du nouveau syst&egrave;me d'alerte pr&eacute;coce de l'OIE. Ces
changements, s'ils sont bien appliqu&eacute;s, am&eacute;lioreront la port&eacute;e et l'efficacit&eacute; du
syst&egrave;me d'alerte pr&eacute;coce de l'OIE, au b&eacute;n&eacute;fice de tous les Pays Membres.
Ce guide est aussi un moyen rapide d'aider les agents des Pays Membres de l'OIE &agrave;
compl&eacute;ter le formulaire. Le motif de la notification imm&eacute;diate d&eacute;termine quelles
parties du formulaire sont &agrave; remplir. Il vous est demand&eacute; de veiller &agrave; ne remplir que
les parties requises.
Le nouveau formulaire et les nouvelles conditions de notification entreront en vigueur
au 1er janvier 2005.
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NOTIFICATION IMM&Eacute;DIATE OU RAPPORT DE SUIVI
D'UNE MALADIE, D'UNE INFECTION OU DE TOUT
AUTRE &Eacute;V&Eacute;NEMENT &Eacute;PID&Eacute;MIOLOGIQUE IMPORTANT
Ce formulaire est au cœur du nouveau syst&egrave;me d'alerte pr&eacute;coce de l'OIE. Un effort
particulier a &eacute;t&eacute; fait pour cr&eacute;er un formulaire unique de d&eacute;claration utilisable dans
diff&eacute;rents types de situations &eacute;pid&eacute;miologiques. Ce formulaire devra &ecirc;tre utilis&eacute; pour
notifier au Bureau central de l'OIE dans les 24 heures, par courrier &eacute;lectronique
([email protected]) ou t&eacute;l&eacute;copie (+33 1 42 67 09 87) l'apparition d'une
maladie, d'une infection ou de tout autre &eacute;v&eacute;nement &eacute;pid&eacute;miologique important,
conform&eacute;ment aux dispositions du chapitre 1.1.2. du Code sanitaire pour les animaux
terrestres (&eacute;dition 2004). Par la suite, il devra &eacute;galement &ecirc;tre utilis&eacute; pour fournir une
fois par semaine un rapport de suivi sur l'&eacute;volution de la situation &eacute;pid&eacute;miologique
li&eacute;e &agrave; l'&eacute;v&eacute;nement d&eacute;clar&eacute;. Dans tous les cas, un rapport final doit &ecirc;tre fourni d&egrave;s que
le ou les foyers ont &eacute;t&eacute; &eacute;radiqu&eacute;s ou que la maladie est devenue enzootique. Si la
maladie est devenue enzootique, le pays doit alors la notifier au moyen du “ rapport
semestriel sur l'absence ou la pr&eacute;sence et sur l'&eacute;volution des maladies inscrites sur la
liste de l'OIE ”.
Le formulaire imprim&eacute; comporte deux pages. Vous pouvez, si n&eacute;cessaire, y ajouter des
lignes suppl&eacute;mentaires. Pour remplir le formulaire, il est important de se conformer
aux instructions fournies aux pages 10 &agrave; 13 et de d&eacute;terminer au pr&eacute;alable avec
exactitude quels sont les renseignements demand&eacute;s. Ceci est indispensable &agrave; la
coh&eacute;rence et &agrave; l'harmonisation des informations fournies par tous les Pays Membres
de l'OIE.
Apr&egrave;s avoir coch&eacute; le motif de la notification, l'utilisateur devra &eacute;tudier attentivement
les instructions donn&eacute;es pour chaque rubrique du formulaire (voir Comment remplir le
formulaire, pages 10 &agrave; 13). Il est important de lire et d'analyser ces explications afin
d'&eacute;viter toute ambigu&iuml;t&eacute; et incoh&eacute;rence dans les informations fournies et afin d'&eacute;viter
que les donn&eacute;es soient mal interpr&eacute;t&eacute;es par le Bureau central de l'OIE ou par les
utilisateurs de ces informations. Les informations fournies devront donc &ecirc;tre aussi
pr&eacute;cises et concises que possible.
Pour imprimer le formulaire en format A4 dans Microsoft Word, ouvrir le menu
Fichier, s&eacute;lectionner Imprimer, puis, dans la fen&ecirc;tre Imprimer, choisir Mettre &agrave;
l'&eacute;chelle du papier : A4.
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ANIMAUX TERRESTRES
RAPPORT DE NOTIFICATION IMM&Eacute;DIATE OU DE SUIVI
D'UNE MALADIE, D'UNE INFECTION OU DE TOUT AUTRE &Eacute;V&Eacute;NEMENT &Eacute;PID&Eacute;MIOLOGIQUE IMPORTANT
Type de rapport
1.
Notification imm&eacute;diate
Rapport de suivi
/
/
Date du rapport (jj/mm/aaaa)
Num&eacute;ro :................................
2.
Pays
3.
4.
Nom de l'exp&eacute;diteur
Adresse (ligne 1)
Titre de l'exp&eacute;diteur
Adresse (ligne 2)
5.
6.
7.
T&eacute;l&eacute;phone
8.
T&eacute;l&eacute;copie
Courrier &eacute;lectronique
9. Motif de la notification imm&eacute;diate (cocher une case)
a. Apparition pour la premi&egrave;re fois d’une des maladies et/ou d’une des infections inscrites sur la Liste de l’OIE dans le pays, dans une zone ou dans un compartiment
b. R&eacute;apparition d’une des maladies et/ou d’une des infections inscrites sur la Liste de l’OIE dans le pays, dans une zone ou dans un compartiment, suite &agrave; la notification de
l’extinction du foyer ou des foyers de ladite maladie ou de ladite infection
c. Apparition pour la premi&egrave;re fois de toute nouvelle souche d’un agent pathog&egrave;ne inscrit sur la Liste de l'OIE dans le pays, dans une zone ou dans un compartiment
d. Augmentation, soudaine et inattendue, de la distribution, de l'incidence, de la morbidit&eacute; ou de la mortalit&eacute; caract&eacute;risant une maladie de la Liste de l'OIE pr&eacute;valente dans le pays,
dans une zone ou dans un compartiment
e. Apparition d’une maladie &eacute;mergente &agrave; morbidit&eacute; ou mortalit&eacute; significatives, ou &agrave; potentiel zoonotique
f. Constatation de modifications dans l’&eacute;pid&eacute;miologie d’une des maladies de la Liste de l’OIE (y compris dans le type de l’h&ocirc;te, le pouvoir pathog&egrave;ne, la souche de l’agent
pathog&egrave;ne, etc.), en particulier si cette constatation a des implications zoonotiques
10.
11.
Nom de la maladie, nom de l’agent pathog&egrave;ne, ou, pour une maladie &eacute;mergente inconnue, nom de l’&eacute;v&eacute;nement
Code OIE de la maladie,
le cas &eacute;ch&eacute;ant
12.
Identification pr&eacute;cise de l’agent (souche, s&eacute;rotype, etc.), le cas &eacute;ch&eacute;ant
13.
/
/
Date (jour/mois/ann&eacute;e) de premi&egrave;re confirmation de
l'&eacute;v&eacute;nement
16. Nature du diagnostic
14.
/
/
Date (jour/mois/ann&eacute;e) du d&eacute;but de l'&eacute;v&eacute;nement
Suspicion
Clinique
15.
Maladie clinique
N&eacute;cropsique
Oui
Non
De laboratoire
17. Si le motif de la notification est 9d.
Premi&egrave;re division administrative
18. Si le motif de la notification est 9e. =&gt;
19. Si le motif de la notification est 9f.
Esp&egrave;ce
dans la
r&eacute;partition de
la maladie
dans l’incidence de la maladie
Taux pr&eacute;c&eacute;dent
Taux de morbidit&eacute; (%)
Nouveau taux
Taux de mortalit&eacute; (%)
Nouvel h&ocirc;te
=&gt; Esp&egrave;ce
Nouvel agent
=&gt; Agent
Modifications
dans la morbidit&eacute;
Taux pr&eacute;c&eacute;dent Nouveau taux
(%)
(%)
dans la mortalit&eacute;
Taux pr&eacute;c&eacute;dent Nouveau taux
(%)
(%)
Potentiel zoonotique (pr&eacute;cisez)
Augmentation du pouvoir pathog&egrave;ne
Impact zoonotique
=&gt; Veuillez pr&eacute;ciser
20. Renseignements sur le(s) foyer(s), par premi&egrave;re division administrative (non demand&eacute;s si le motif de la notification est 9d.)
Latitude
Longitude
Date du
d&eacute;but de
l’incident
Esp&egrave;ce
abattus
Nom de la
localisation
(village, etc.)
d&eacute;truits
Type d’unit&eacute;
&eacute;pid&eacute;miologique
(f : exploitation ;
v : village)
morts
Divisions
administratives
inf&eacute;rieures
cas
Premi&egrave;re
division
administrative
sensibles
Nombre d'animaux
dans le(s) foyer(s)
21. Description de la population atteinte
25.
23. Esp&egrave;ces examin&eacute;es
Source du/des foyer(s) ou origine de l'infection
(cocher la case correspondante)
24. Epreuves de diagnostic r&eacute;alis&eacute;es
Date
Mesures de lutte
(cocher la case correspondante)
26.
Inconnue ou incertaine
Introduction d’animaux /de produits d’origine animale
Transport l&eacute;gal d’animaux
Lutte contre les vecteurs invert&eacute;br&eacute;s
Contr&ocirc;le des animaux sauvages r&eacute;servoirs de l'agent pathog&egrave;ne
Abattage sanitaire
Transport ill&eacute;gal d’animaux
Animaux en transit
Contact au p&acirc;turage / au point d’eau avec un animal/des animaux infect&eacute;(s)
Abattage sanitaire partiel
Mise en interdit de l’exploitation / des exploitations atteinte(s)
Contr&ocirc;le des d&eacute;placements &agrave; l'int&eacute;rieur du pays
Alimentation avec des eaux grasses
Transmission m&eacute;canique (personnes, v&eacute;hicules, aliments, etc.)
Transmission &eacute;olienne
D&eacute;pistage
Zonage
Vaccination (fournir des d&eacute;tails au point 27 ci-apr&egrave;s)
Vecteurs
Contact avec des animaux sauvages
Autre : ............................................................................................................................
D&eacute;sinfection des &eacute;tablissements infect&eacute;s
Baln&eacute;ation / pulv&eacute;risation
R&eacute;sultats
Est entr&eacute;e
en
vigueur
Entrera
en
vigueur
22. Laboratoire(s) o&ugrave; le diagnostic a &eacute;t&eacute; r&eacute;alis&eacute;
27. Vaccination suite au(x) foyer(s)
Premi&egrave;re division administrative
Nombre total d’animaux
vaccin&eacute;s
Esp&egrave;ce
28. Traitement des animaux atteints
Si “oui”, d&eacute;crire la nature du traitement
Oui
Non
29. Vaccination interdite
Oui
Non
Type de vaccin (&agrave; virus vivant/inactiv&eacute; ; mono-ou polyvalent, etc.)
30. Autres renseignements / commentaires
31. Rapport final
Oui
Non
Si “ Oui ” =&gt;
L’incident est clos
Oui
Non
Si “ Non ” =&gt; Continuer la notification moyennant le rapport semestriel
Oui
COMMENT COMPL&Eacute;TER LE FORMULAIRE
(Veuillez suivre attentivement ces instructions)
Indiquer le type de rapport en cochant Notification imm&eacute;diate ou Rapport de suivi.
Pour un rapport de suivi, indiquer le num&eacute;ro (&quot;1&quot; pour le premier rapport de suivi, &quot;2&quot;
pour le second, etc.) ou &quot;F&quot; pour le rapport final.
9.
Ne cocher qu'une case.
10.
Indiquer le nom de la maladie ou, dans le cas d'une infection, le nom de
l'agent pathog&egrave;ne. Le nom des maladies inscrites sur la liste de l'OIE est
fourni aux Annexes II et III de ce guide. Dans le cas d'une maladie &eacute;mergente
dont l'agent causal serait inconnu, la d&eacute;signer en fonction du tableau clinique
constat&eacute; (par exemple : syndrome respiratoire aigu des &eacute;quid&eacute;s).
L'OIE d&eacute;finit une maladie &eacute;mergente comme &eacute;tant : une infection nouvelle
qui r&eacute;sulte de l’&eacute;volution ou de la modification d’un agent pathog&egrave;ne, une
infection connue qui s’&eacute;tend &agrave; une nouvelle zone g&eacute;ographique ou population,
un agent pathog&egrave;ne non identifi&eacute; pr&eacute;c&eacute;demment ou bien une maladie
diagnostiqu&eacute;e pour la premi&egrave;re fois (Article 1.1.1.1. du Code terrestre).
11.
Pour une maladie inscrite sur la liste de l'OIE, se reporter au num&eacute;ro de code
fourni &agrave; l'Annexe III.
12.
Identifier pr&eacute;cis&eacute;ment l'agent (fournir, lorsque cela est pertinent, le nom de la
souche ou du s&eacute;rotype). Par exemple, pour la fi&egrave;vre aphteuse, indiquer le
s&eacute;rotype (A, O, C, SAT1, SAT2, SAT3 ou Asia 1).
13.
Date (jour/mois/ann&eacute;e) de premi&egrave;re confirmation de l'&eacute;v&eacute;nement : Il s'agit :
- pour une infection avec signes cliniques : de la date &agrave; laquelle la maladie
a &eacute;t&eacute; diagnostiqu&eacute;e cliniquement, post mortem ou au laboratoire ;
- pour une infection sans signes cliniques : de la date de la premi&egrave;re
confirmation au laboratoire (ou par test de diagnostic ambulatoire) ;
- pour un autre &eacute;v&eacute;nement : de la date de la premi&egrave;re observation de la
modification (par exemple : mise en &eacute;vidence d'un changement dans la
pr&eacute;valence d'une maladie inscrite sur la liste de l'OIE, un accroissement
soudain et inattendu de la r&eacute;partition, de l'incidence, de la morbidit&eacute; ou
de la mortalit&eacute; d'une maladie inscrite sur la liste de l'OIE pr&eacute;sente dans
un pays ou une zone / compartiment, etc.).
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14.
Date (jour/mois/ann&eacute;e) du d&eacute;but de l'&eacute;v&eacute;nement : Il s'agit de la date &agrave;
laquelle l'&eacute;v&eacute;nement a &eacute;t&eacute; observ&eacute; pour la premi&egrave;re fois (par exemple : date &agrave;
laquelle l'&eacute;leveur a constat&eacute; les premiers cas de maladie).
15.
Cocher “ Oui ” en cas de pr&eacute;sence de cas cliniques et “ Non ” en cas
d'absence de cas cliniques (dans ce cas la notification se rapporte &agrave; une
infection sans signes cliniques).
16.
Cocher une ou plusieurs cases.
17.
Remplir cette rubrique si le motif de la notification urgente est celui
mentionn&eacute; au point 9d (augmentation, soudaine et inattendue, de la
distribution, de l'incidence, de la morbidit&eacute; ou de la mortalit&eacute; caract&eacute;risant
une maladie de la Liste de l'OIE pr&eacute;valente dans le pays, dans une zone ou
dans un compartiment). Indiquer le nom de la premi&egrave;re division
administrative (par exemple : Canada : provinces ; Tunisie : gouvernorats ;
France : d&eacute;partement) et remplir le reste du tableau pour chaque premi&egrave;re
division administrative atteinte. Compl&eacute;ter ensuite la rubrique 21.
L'OIE d&eacute;finit l'incidence comme &eacute;tant : le nombre de cas ou de foyers
nouveaux d’une maladie, apparus au sein d’un effectif donn&eacute; d’animaux &agrave;
risque, dans une zone g&eacute;ographique d&eacute;termin&eacute;e au cours d’un intervalle de
temps d&eacute;fini (Article 1.1.1.1. du Code terrestre).
18.
Ne remplir cette rubrique que si le motif de la notification imm&eacute;diate est
celui mentionn&eacute; au point 9e (apparition d’une maladie &eacute;mergente &agrave; morbidit&eacute;
ou mortalit&eacute; significatives, ou &agrave; potentiel zoonotique). Indiquer le taux de
morbidit&eacute; (%) et de mortalit&eacute; (%) et cocher la troisi&egrave;me case si la maladie a
un caract&egrave;re zoonotique. Compl&eacute;ter ensuite la rubrique 20.
19.
Ne remplir cette rubrique que si le motif de la notification imm&eacute;diate est
celui mentionn&eacute; au point 9f (constatation de modifications dans
l’&eacute;pid&eacute;miologie d’une des maladies de la Liste de l’OIE [y compris dans le
type de l’h&ocirc;te, le pouvoir pathog&egrave;ne, la souche de l’agent pathog&egrave;ne, etc.], en
particulier si cette constatation a des implications zoonotiques). Pour un
nouvel h&ocirc;te ou un nouvel agent, indiquer le nom de l'esp&egrave;ce ou le nom de
l'agent pathog&egrave;ne. En cas d'impact zoonotique, fournir une br&egrave;ve description
dans la case correspondante. Apr&egrave;s avoir compl&eacute;t&eacute; cette rubrique, se rendre &agrave;
la rubrique 21.
20.
Compl&eacute;ter cette rubrique quelque soit le motif de la notification imm&eacute;diate, &agrave;
l'exception du motif 9d.
Dans tous les cas, indiquer le nom de la premi&egrave;re division administrative o&ugrave; a
lieu l'&eacute;v&eacute;nement (provinces, Etat, gouvernorat, comt&eacute;, mouhafadhat, etc.).
Fournir &eacute;galement le nom des divisions administratives inf&eacute;rieures o&ugrave; a lieu
l'&eacute;v&eacute;nement. Mentionner au moins la sous-unit&eacute; de la premi&egrave;re division
administrative (par exemple : district).
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Le Bureau central de l'OIE recommande fortement aux pays de fournir les
informations pour chaque foyer &agrave; l'int&eacute;rieur de chaque premi&egrave;re division
administrative atteinte.
Indiquer le type d'unit&eacute; &eacute;pid&eacute;miologique (exploitation ou village) et le nom de
la localisation o&ugrave; a lieu l'&eacute;v&eacute;nement (village, ville, etc.).
Pour les maladies des abeilles, l'unit&eacute; &eacute;pid&eacute;miologique sera le rucher (dont la
d&eacute;finition, dans le Code terrestre, est la suivante : “ ruche ou groupe de
ruches dont la gestion permet de consid&eacute;rer qu’ils constituent une seule unit&eacute;
&eacute;pid&eacute;miologique ”). Dans la partie relative au “ nombre d'animaux dans le(s)
foyer(s) ”, les donn&eacute;es concerneront le nombre de ruches.
Dans certaines circonstances exceptionnelles, par exemple si le pays conna&icirc;t
un tr&egrave;s grand nombre de foyers et qu'il n'est pas possible de fournir des
informations foyer par foyer, il sera possible de fournir des donn&eacute;es globales
sur les foyers par premi&egrave;re division administrative.
Chaque foyer doit &ecirc;tre g&eacute;o-r&eacute;f&eacute;renc&eacute; par des coordonn&eacute;es permettant de le
localiser sur une carte. La latitude (Nord et Sud) et la longitude (Est et Ouest)
doit &ecirc;tre exprim&eacute;e :
a) soit selon le syst&egrave;me “ DMS ” (degr&eacute;s, minutes et secondes : dd&deg; mm'
ss&quot;) ; par exemple : commune de Tibu, d&eacute;partement de Norte de
Santander, Colombie 08&deg; 37' 33&quot; N, 72&deg; 42' 08&quot; O
b) soit au format d&eacute;cimal ; par exemple : - 15.75 degr&eacute;s de latitude et
- 64.25 degr&eacute;s de latitude : par exemple : Jimena de la Frontera,
Andalousie, Espagne 36.43 N 5.45 O
Pour chaque foyer, indiquer la ou les esp&egrave;ces concern&eacute;es en utilisant les
codes dont la liste est fournie page 14, et indiquer le nombre d'animaux pour
chaque esp&egrave;ce. S'il n'y a pas d'animaux morts, d&eacute;truits ou abattus, &eacute;crire
“ 0 ”. Si pour l'une ou l'autre colonne le nombre d'animaux est inconnu,
&eacute;crire “ ... ”.
* esp&egrave;ce : utiliser le code fourni page 14.
* sensibles : animaux appartenant aux esp&egrave;ces sensibles &agrave; la maladie,
pr&eacute;sents dans les foyers au d&eacute;but de la p&eacute;riode objet du rapport.
* cas : animaux malades + animaux morts de la maladie.
* morts : nombre d'animaux morts de la maladie.
* d&eacute;truits : nombre d'animaux mis &agrave; mort &agrave; des fins
prophylactiques, et dont les cadavres ont &eacute;t&eacute; d&eacute;truits.
Important : ce nombre ne doit pas inclure les animaux
durant la
qui sont morts de la maladie et ont &eacute;t&eacute; enterr&eacute;s ou
p&eacute;riode objet
incin&eacute;r&eacute;s.
du rapport
* abattus : nombre d'animaux mis &agrave; mort &agrave; des fins
prophylactiques, sans restriction d'usage des produits
r&eacute;sultant de leur abattage.
Important : ce nombre ne doit pas inclure les animaux
d&eacute;truits.
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21.
D&eacute;crire les diff&eacute;rentes cat&eacute;gories d'animaux pr&eacute;sents dans le foyer (type, race,
&acirc;ge, sexe, m&eacute;thode d'&eacute;levage, etc.).
22.
Pour chaque laboratoire ayant effectu&eacute; le diagnostic, indiquer le nom
complet, la ville et le pays.
24.
Dans la mesure du possible, utiliser les termes mentionn&eacute;s en page 16 ou se
r&eacute;f&eacute;rer au Manual of Diagnostic Tests and Vaccines for Terrestrial Animals
(www.oie.int/eng/normes/mmanual/A_00005.htm). Fournir les r&eacute;sultats de
laboratoire et leur date.
26.
Cocher les cases appropri&eacute;es pour indiquer les mesures de lutte qui ont &eacute;t&eacute;
appliqu&eacute;es ou sont en cours d'application, et celles qui vont &ecirc;tre appliqu&eacute;es.
27.
Mentionner le nombre total d'animaux vaccin&eacute;s suite au(x) foyer(s) (et non le
nombre d'animaux vaccin&eacute;s dans le cadre du plan de vaccination de routine).
Si plus d'une esp&egrave;ce a &eacute;t&eacute; vaccin&eacute;e, indiquer le nombre d'animaux vaccin&eacute;s
pour chaque esp&egrave;ce. Fournir des renseignements sur le vaccin, tels que :
vaccin &agrave; virus vivant (att&eacute;nu&eacute;) ou inactiv&eacute; (tu&eacute;), vaccin monovalent ou
polyvalent, type antig&eacute;nique (par exemple : vaccin contre la fi&egrave;vre aphteuse,
vaccin &agrave; virus inactiv&eacute; contre les s&eacute;rotypes A, O et Asia 1).
28.
“ Traitement des animaux atteints ” signifie que les animaux impliqu&eacute;s dans
le(s) foyer(s) re&ccedil;oivent un traitement &agrave; vis&eacute;e curative (m&eacute;dicaments, etc.).
Dans ce cas, pr&eacute;ciser la nature du traitement. Pour des m&eacute;dicaments
v&eacute;t&eacute;rinaires, fournir le nom du principe actif et non la d&eacute;nomination
commerciale du m&eacute;dicament.
29.
“ Vaccination interdite ” signifie que l'utilisation d'un vaccin pour lutter
contre le(s) foyer(s) est interdite en toutes circonstances.
30.
Dans cette rubrique, fournir toutes informations compl&eacute;mentaires
int&eacute;ressantes concernant l'&eacute;pid&eacute;miologie ou les moyens de lutte (par
exemple : description et taille de la zone de surveillance, de la zone tampon,
etc.) ainsi que toute autre information compl&eacute;mentaire utile en rapport avec
l'&eacute;v&eacute;nement.
31.
Pour tous les &eacute;v&eacute;nements notifi&eacute;s en utilisant le formulaire de notification
imm&eacute;diate ou de suivi, un rapport final devra &ecirc;tre fourni. Il devra indiquer si
l'&eacute;v&eacute;nement est termin&eacute; ou si la notification se poursuivra au moyen de
rapports semestriels.
_________________
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ESP&Egrave;CES ANIMALES
Codification
ANIMAUX DOMESTIQUES
abeilles ...............................................................................................
bovins..................................................................................................
buffles .................................................................................................
cam&eacute;lid&eacute;s............................................................................................
caprins ................................................................................................
caprins/ovins .....................................................................................
cervid&eacute;s...............................................................................................
chats....................................................................................................
chiens..................................................................................................
&eacute;quid&eacute;s................................................................................................
lapins/li&egrave;vres.......................................................................................
oiseaux ...............................................................................................
ovins....................................................................................................
ovins/caprins......................................................................................
suid&eacute;s..................................................................................................
api
bov
buf
cml
cap
o/c 1
cer
fel
can
equ
lep
avi
ovi
1
o/c
sui
ANIMAUX SAUVAGES ........................................................................... fau
2
TOUTES ESPECES SENSIB LES ............................................................. TTT
1
Code &agrave; utiliser lorsque les donn&eacute;es quantitatives ne peuvent pas &ecirc;tre fournies en diff&eacute;renciant les caprins des ovins.
2
Au besoin, pr&eacute;cisez les esp&egrave;ces concern&eacute;es.
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MESURES DE LUTTE
D&eacute;finitions
Lutte contre les vecteurs invert&eacute;br&eacute;s
Lutte, par des moyens chimiques (pulv&eacute;risations, bains, etc.) ou biologiques
(diss&eacute;mination d'un agent pathog&egrave;ne des arthropodes, pi&egrave;ges, l&acirc;cher de m&acirc;les
st&eacute;riles, etc.), contre les arthropodes capables de v&eacute;hiculer l'agent pathog&egrave;ne
responsable de la maladie.
Contr&ocirc;le des animaux sauvages r&eacute;servoirs de l'agent pathog&egrave;ne
Plans d'action destin&eacute;s &agrave; r&eacute;duire la possibilit&eacute;, pour les esp&egrave;ces sauvages, de
transmettre la maladie &agrave; des animaux domestiques et/ou &agrave; l'homme (limitation des
populations d'animaux sauvages, vaccination d'esp&egrave;ces sauvages cibles, etc.).
Abattage sanitaire
Abattage de tous les animaux malades et contamin&eacute;s, destruction de leurs
cadavres (par enfouissement, incin&eacute;ration, etc.), puis nettoyage et d&eacute;sinfection des
lieux.
Abattage sanitaire partiel
Application partielle des mesures d&eacute;crites pour l'abattage sanitaire (par ex. :
uniquement abattage des animaux malades) [Veuillez pr&eacute;ciser les mesures
appliqu&eacute;es].
Mise en interdit
Les exploitations atteintes sont mises en interdit avec maintien sur place des
animaux qu'elles d&eacute;tiennent jusqu'&agrave; l'ach&egrave;vement de toutes les mesures sanitaires
consid&eacute;r&eacute;es comme n&eacute;cessaires pour &eacute;liminer la maladie.
Contr&ocirc;le des d&eacute;placements &agrave; l'int&eacute;rieur du pays
Interdiction ou restriction des d&eacute;placements d'animaux et/ou de produits d'origine
animale afin d'&eacute;viter la propagation de la maladie &agrave; partir des zones infect&eacute;es.
D&eacute;pistage
Epreuves diagnostiques r&eacute;alis&eacute;es syst&eacute;matiquement dans les exploitations ayant
eu des contacts avec les foyers, ou &agrave; l'int&eacute;rieur de territoires bien d&eacute;limit&eacute;s, pour
rechercher d'autres foyers &eacute;ventuels.
Zonage
D&eacute;limitation dans le pays de zones infect&eacute;es, &agrave; des fins prophylactiques
Vaccination
Vaccination comme moyen de lutte contre le(s) foyer(s) (exemple : vaccination
p&eacute;rifocale).
D&eacute;sinfection
Mise en œuvre, apr&egrave;s complet nettoyage, de proc&eacute;dures destin&eacute;es &agrave; d&eacute;truire les
agents infectieux ou parasitaires responsables des maladies animales, y compris
les zoonoses ; elle s’applique aux locaux, v&eacute;hicules et objets divers qui ont pu &ecirc;tre
contamin&eacute;s directement ou indirectement.
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&Eacute; P R E U V E S D E D I A G N O S TIC
Exemples
analyse immunologique par luminescence
&eacute;preuve ELISA indirecte
analyse phylog&eacute;nique ; caract&eacute;risation
phylog&eacute;n&eacute;tique du virus
&eacute;preuve ELISA par comp&eacute;tition
calques tissulaires
&eacute;preuve immuno -enzymatique sur membrane
d&eacute;termination de l'indice de pathog&eacute;nicit&eacute; par
voie intrac&eacute;r&eacute;brale
&eacute;tudes isoenzymatiques
&eacute;preuve ELISA sandwich indirecte
examen anatomo-pathologique
d&eacute;termination de l'indice de pathog&eacute;nicit&eacute; par
voie intraveineuse
&eacute;lectrophor&egrave;se en gel de polyacrylamide
examen au microscope &eacute;lectronique avec
marquage immunologique
examen entomologique
&eacute;preuve &agrave; l’immuno&eacute;lectrophor&egrave;se
examen histologique
&eacute;preuve &agrave; l'immunop&eacute;roxydase monocouche
monoclonaux
examen histopathologique
&eacute;preuve d’agglutination en tube
examen immunohistochimique
&eacute;preuve d’agglutination microscopique
hybridation in situ
&eacute;preuve d'agglutination rapide du s&eacute;rum
immunodiffusion en g&eacute;lose
&eacute;preuve de fixation du compl&eacute;ment
immuno -&eacute;lectrotransfert sur membrane
&eacute;preuve de l'antig&egrave;ne associ&eacute; &agrave; l'infection
virale
inhibition en phase liquide du test ELISA
&eacute;preuve de neutralisation virale
isolement de l'agent sur culture cellulaire
&eacute;preuve de polarisation de la fluorescence
m&eacute;thode de dosage immuno-enzymatique
&eacute;preuve de pr&eacute;cipitation en g&eacute;lose
&eacute;preuve des anticorps monoclonaux
microscopie &eacute;lectronique ; examen au
microscope &eacute;lectronique
&eacute;preuve d'h&eacute;magglutination
neutralisation virale par anticorps fluorescent
&eacute;preuve d'immunofluorescence directe
PCR (amplification g&eacute;nomique en cha&icirc;ne par
polym&eacute;rase)
PCR en temps r&eacute;el
isolement de l'agent apr&egrave;s inoculation in ovo
&eacute;preuve d'immunofluorescence indirecte
&eacute;preuve d'inhibition de la neuraminidase
RT-PCR (amplification g&eacute;nomique en cha&icirc;ne
avec polym&eacute;rase - transcriptase inverse)
RT-PCR “ nich&eacute;e ”
&eacute;preuve d'inhibition de l'h&eacute;magglutination
&eacute;preuve du rose bengale = &eacute;preuve &agrave;
l’antig&egrave;ne tamponn&eacute;
s&eacute;quen&ccedil;age des nucl&eacute;otides
&eacute;preuve ELISA 3ABC
s&eacute;quen&ccedil;age du g&egrave;ne
&eacute;preuve ELISA de capture des IgM
s&eacute;quen&ccedil;age viral
&eacute;preuve ELISA de d&eacute;tection des anticorps
test de d&eacute;tection rapide
&eacute;preuve ELISA de typage
test de Seller
&eacute;preuve ELISA d'immunocapture
western blot
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Annexe I
NOTIFICATION ET INFORMATIONS &Eacute;PID&Eacute;MIOLOGIQUES
Chapitre 1.1.2. du Code sanitaire pour les animaux terrestres (&eacute;dition 2004)
Article 1.1.2.1.
Pour l’application du pr&eacute;sent Code terrestre et conform&eacute;ment aux articles 5, 9 et 10 des Statuts, tout
&Eacute;tat Membre de l’OIE reconna&icirc;t au Bureau central le droit de communiquer directement avec
l’Administration v&eacute;t&eacute;rinaire de son ou de ses territoires.
Toute notification, ou tout renseignement, envoy&eacute;e par l’OIE &agrave; l’Administration v&eacute;t&eacute;rinaire est
consid&eacute;r&eacute;e comme ayant &eacute;t&eacute; envoy&eacute;e &agrave; l’&Eacute;tat dont elle rel&egrave;ve et toute notification, ou tout
renseignement, envoy&eacute;e &agrave; l’OIE par l’Administration v&eacute;t&eacute;rinaire est consid&eacute;r&eacute;e comme ayant &eacute;t&eacute;
envoy&eacute;e par l’&Eacute;tat dont elle rel&egrave;ve.
Article 1.1.2.2.
1.
Les Pays mettront &agrave; la disposition des autres Pays Membres, par l’interm&eacute;diaire de l’OIE, toute
information n&eacute;cessaire pour enrayer la propagation des maladies animales importantes et
permettre une meilleure prophylaxie de ces maladies au plan mondial.
2.
&Agrave; cet effet, les Pays se conformeront aux r&egrave;gles de notification &eacute;nonc&eacute;es &agrave; l’article 1.1.2.3.
3.
Pour la clart&eacute; et la concision de l’information transmise &agrave; l’OIE, les Pays devront se conformer
aussi exactement que possible au mod&egrave;le officiel de d&eacute;claration des maladies &agrave; l’OIE.
4.
Consid&eacute;rant que les connaissances scientifiques sur la relation entre agents infectieux et maladies
sont en constante &eacute;volution, et que la pr&eacute;sence de l’agent causal d’une maladie n’implique pas
n&eacute;cessairement la pr&eacute;sence de celle-ci, les Pays feront en sorte, dans leurs rapports, de se
conformer &agrave; l’esprit et &agrave; l’objet du paragraphe 1 ci-dessus.
5.
Outre les notifications adress&eacute;es en application de l’article 1.1.2.3, les Pays fourniront des
informations sur les mesures prises pour pr&eacute;venir la propagation des maladies, en particulier sur
les mesures de quarantaine et les restrictions &agrave; la circulation des animaux, des produits d’origine
animale, des produits biologiques, et des objets qui, par leur nature, pourraient &ecirc;tre responsables
de la transmission de la maladie. Dans le cas de maladies transmises par des vecteurs, les
mesures prises contre ces vecteurs devront &eacute;galement &ecirc;tre indiqu&eacute;es.
Article 1.1.2.3.
Les Administrations v&eacute;t&eacute;rinaires doivent adresser au Bureau central de l’OIE :
1.
une notification par l’interm&eacute;diaire du D&eacute;l&eacute;gu&eacute; de leur Pays, sous forme de t&eacute;l&eacute;gramme, t&eacute;l&eacute;copie
ou courrier &eacute;lectronique, dans les 24 heures :
a)
de l’apparition pour la premi&egrave;re fois d’une des maladies et/ou d’une des infections inscrites
sur la Liste de l’OIE dans un pays, une zone ou un compartiment ;
b)
de la r&eacute;apparition d’une des maladies et/ou d’une des infections inscrites sur la Liste de l’OIE
dans un pays, une zone ou un compartiment, suite &agrave; la notification de l’extinction du foyer de
ladite maladie ou de ladite infection ;
c)
de l’apparition pour la premi&egrave;re fois de toute nouvelle souche d’un agent pathog&egrave;ne inscrit
sur la Liste de l'OIE dans un pays, une zone ou un compartiment ;
d)
de l’augmentation, soudaine et inattendue, de la distribution, de l'incidence, de la morbidit&eacute;
ou de la mortalit&eacute; caract&eacute;risant une maladie de la Liste de l'OIE pr&eacute;valente dans un pays, une
zone ou un compartiment ;
e)
de l’apparition d’une maladie &eacute;mergente &agrave; morbidit&eacute; ou mortalit&eacute; significatives, ou &agrave; potentiel
zoonotique ;
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f)
de toute constatation de modifications dans l’&eacute;pid&eacute;miologie d’une des maladies de la Liste de
l’OIE (y compris dans le type de l’h&ocirc;te, le pouvoir pathog&egrave;ne et la souche de l’agent
pathog&egrave;ne), en particulier si cette constatation a des implications zoonotiques ;
2.
un rapport hebdomadaire, par t&eacute;l&eacute;gramme, t&eacute;l&eacute;copie ou courrier &eacute;lectronique, &agrave; la suite d’une
notification effectu&eacute;e en application du point 1 ci-dessus, afin de fournir des informations
compl&eacute;mentaires sur l’&eacute;volution de l'incident ayant justifi&eacute; la d&eacute;claration d’urgence ; l’envoi de
rapports hebdomadaires se poursuivra jusqu’&agrave; ce que l'incident ait &eacute;t&eacute; r&eacute;solu soit par l'&eacute;radication
de la maladie, soit par son passage &agrave; l'&eacute;tat end&eacute;mique : le pays satisfera alors &agrave; ses obligations en
faisant parvenir &agrave; l’OIE les rapports semestriels en application du point 3 ci-dessous ; dans tous
les cas, un rapport final relatif &agrave; l'incident devra &ecirc;tre fourni ;
3.
un rapport semestriel sur l’absence, ou la pr&eacute;sence, et l’&eacute;volution des maladies de la Liste de l’OIE
ainsi que sur les faits ayant une importance &eacute;pid&eacute;miologique pour les autres pays ;
4.
un questionnaire annuel concernant toute autre information significative pour les autres pays.
Article 1.1.2.4.
1.
L’Administration v&eacute;t&eacute;rinaire d’un territoire dans lequel &eacute;tait situ&eacute;e une zone infect&eacute;e avise le
Bureau central d&egrave;s que cette zone est lib&eacute;r&eacute;e de la maladie.
2.
Une zone infect&eacute;e d’une maladie d&eacute;termin&eacute;e peut &ecirc;tre consid&eacute;r&eacute;e comme tel jusqu’&agrave; ce qu’il se
soit &eacute;coul&eacute;, apr&egrave;s la d&eacute;claration du dernier cas, une p&eacute;riode de temps exc&eacute;dant la p&eacute;riode
d’infectiosit&eacute; de la maladie sp&eacute;cifi&eacute;e dans le pr&eacute;sent Code terrestre, et que toutes les mesures de
prophylaxie et les mesures zoosanitaires appropri&eacute;es ont &eacute;t&eacute; prises pour pr&eacute;venir sa r&eacute;apparition ou
sa propagation. Ces mesures sont d&eacute;crites en d&eacute;tail dans les diff&eacute;rents chapitres du titre 2.2 du
pr&eacute;sent Code terrestre.
3.
Un pays peut &ecirc;tre consid&eacute;r&eacute; &agrave; nouveau comme indemne d’une maladie d&eacute;termin&eacute;e quand sont
r&eacute;unies toutes les conditions pr&eacute;vues aux chapitres pertinents du pr&eacute;sent Code terrestre.
4.
L’Administration v&eacute;t&eacute;rinaire d’un pays qui &eacute;tablit une ou plusieurs zones indemnes doit en faire la
notification &agrave; l’OIE en donnant les d&eacute;tails n&eacute;cessaires, parmi lesquels figurent notamment les
crit&egrave;res sur lesquels repose la d&eacute;finition du statut de zone indemne de maladie ainsi que les
conditions de maintien de ce statut, et en indiquant clairement l’emplacement des zones sur une
carte du pays.
Article 1.1.2.5.
1.
Le Bureau central diffuse par t&eacute;l&eacute;gramme, t&eacute;l&eacute;copie ou courrier &eacute;lectronique ou par l’interm&eacute;diaire
des Informations sanitaires, &agrave; toutes les Administrations v&eacute;t&eacute;rinaires int&eacute;ress&eacute;es, toutes les
notifications qu’il a re&ccedil;ues en application des articles 1.1.2.2 &agrave; 1.1.2.4.
2.
Le Bureau central diffuse aux D&eacute;l&eacute;gu&eacute;s des Pays Membres les informations sur les nouveaux foyers
de maladies de la Liste de l’OIE.
3.
Le Bureau central, sur la base des renseignements re&ccedil;us et de toute information officielle, pr&eacute;pare
un rapport annuel concernant l’application du pr&eacute;sent Code terrestre et ses effets sur les &eacute;changes
internationaux.
Article 1.1.2.6.
Tout t&eacute;l&eacute;gramme ou t&eacute;l&eacute;copie &eacute;mis par les Administrations v&eacute;t&eacute;rinaires en vertu des articles 1.1.2.3 et
1.1.2.5 b&eacute;n&eacute;ficie de la priorit&eacute; que commandent les circonstances. Les communications par
t&eacute;l&eacute;gramme, t&eacute;l&eacute;phone ou t&eacute;l&eacute;copie &eacute;mises en cas d’urgence exceptionnelle, lorsqu’il y a danger de
propagation d’une maladie &eacute;pizootique soumise &agrave; d&eacute;claration obligatoire, sont faites avec la priorit&eacute; la
plus &eacute;lev&eacute;e accord&eacute;e &agrave; ces communications par les Arrangements internationaux des
t&eacute;l&eacute;communications.
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Annexe II
MALADIES DES MAMMIF&Egrave;RES, DES OISEAUX ET DES
ABEILLES INSCRITES SUR LA LISTE DE L'OIE
Article 2.1.1.3. du Code sanitaire pour les animaux terrestres (&eacute;dition 2004)
Sont inscrites sur la liste les maladies suivantes :
Sont inscrites, dans la cat&eacute;gorie des maladies communes &agrave; plusieurs esp&egrave;ces, les maladies
suivantes :
–
–
–
–
–
–
–
–
–
–
–
–
–
–
–
–
Fi&egrave;vre charbonneuse
Maladie d’Aujeszky
&Eacute;chinococcose/hydatidose
Cowdriose
Leptospirose
Fi&egrave;vre Q
Rage
Paratuberculose
Myiase &agrave; Cochliomyia hominivorax
Myiase &agrave; Chrysomya bezziana
Trichinellose
Fi&egrave;vre aphteuse
Stomatite v&eacute;siculeuse
Dermatose nodulaire contagieuse
Fi&egrave;vre catarrhale du mouton
Fi&egrave;vre de la Vall&eacute;e du Rift.
Sont inscrites, dans la cat&eacute;gorie des maladies des bovins, les maladies suivantes :
–
–
–
–
–
–
–
–
–
–
–
–
–
–
–
–
–
Anaplasmose bovine
Bab&eacute;siose bovine
Brucellose bovine
Campylobact&eacute;riose g&eacute;nitale bovine
Tuberculose bovine
Cysticercose bovine
Dermatophilose
Leucose bovine enzootique
Septic&eacute;mie h&eacute;morragique
Rhinotrach&eacute;ite infectieuse bovine/vulvovaginite pustuleuse infectieuse
Theil&eacute;riose
Trichomonose
Trypanosomose (transmise par ts&eacute;-ts&eacute;)
Coryza gangreneux
Enc&eacute;phalopathie spongiforme bovine
Peste bovine
P&eacute;ripneumonie contagieuse bovine.
Sont inscrites, dans la cat&eacute;gorie des maladies des ovins/caprins, les maladies suivantes :
–
–
–
–
&Eacute;pididymite ovine (Brucella ovis)
Brucellose caprine et ovine (non due &agrave; B. ovis)
Arthrite/enc&eacute;phalite caprine
Agalaxie contagieuse
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– Pleuropneumonie contagieuse caprine
– Avortement enzootique des brebis (chlamydiose ovine)
– Ad&eacute;nomatose pulmonaire ovine
– Maladie de Nairobi
– Salmonellose (S. abortusovis)
– Tremblante
– Maedi-visna
– Peste des petits ruminants
– Clavel&eacute;e et variole caprine.
Sont inscrites, dans la cat&eacute;gorie des maladies des &eacute;quid&eacute;s, les maladies suivantes :
–
–
–
–
–
–
–
–
–
–
–
–
–
–
–
–
M&eacute;trite contagieuse &eacute;quine
Dourine
Lymphangite &eacute;pizootique
Enc&eacute;phalomy&eacute;lite &eacute;quine de l’Est ou de l’Ouest
An&eacute;mie infectieuse des &eacute;quid&eacute;s
Grippe &eacute;quine
Piroplasmose &eacute;quine
Rhinopneumonie &eacute;quine
Morve
Variole &eacute;quine
Art&eacute;rite virale &eacute;quine
Enc&eacute;phalite japonaise
Gale des &eacute;quid&eacute;s
Surra (Trypanosoma evansi)
Enc&eacute;phalomy&eacute;lite &eacute;quine v&eacute;n&eacute;zu&eacute;lienne
Peste &eacute;quine.
Sont inscrites, dans la cat&eacute;gorie des maladies des suid&eacute;s, les maladies suivantes :
–
–
–
–
–
–
–
–
–
Rhinite atrophique du porc
Cysticercose porcine
Brucellose porcine
Gastro-ent&eacute;rite transmissible
Enc&eacute;phalomy&eacute;lite &agrave; ent&eacute;rovirus
Syndrome dysg&eacute;n&eacute;sique et respiratoire du porc
Maladie v&eacute;siculeuse du porc
Peste porcine africaine
Peste porcine classique.
Sont inscrites, dans la cat&eacute;gorie des maladies des oiseaux, les maladies suivantes :
–
–
–
–
–
–
–
–
–
–
–
Bronchite infectieuse aviaire
Laryngotrach&eacute;ite infectieuse aviaire
Tuberculose aviaire
H&eacute;patite virale du canard
Ent&eacute;rite virale du canard
Chol&eacute;ra aviaire
Variole aviaire
Typhose aviaire
Bursite infectieuse (maladie de Gumboro)
Maladie de Marek
Mycoplasmose aviaire (M. gallisepticum )
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–
–
–
–
Chlamydiose aviaire
Pullorose
Influenza aviaire hautement pathog&egrave;ne
Maladie de Newcastle.
Sont inscrites, dans la cat&eacute;gorie des maladies des lagomorphes, les maladies suivantes :
– Myxomatose
– Tular&eacute;mie
– Maladie h&eacute;morragique du lapin.
Sont inscrites, dans la cat&eacute;gorie des maladies des abeilles, les maladies suivantes :
–
–
–
–
–
Acarapisose des abeilles mellif&egrave;res
Loque am&eacute;ricaine des abeilles mellif&egrave;res
Loque europ&eacute;enne des abeilles mellif&egrave;res
Varroose des abeilles mellif&egrave;res
Infestation des abeilles mellif&egrave;res par l'acarien Tropilaelaps .
Est inscrite, dans la cat&eacute;gorie des autres maladies, la maladie suivante :
– Leishmaniose.
_________________
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Annexe III
MALADIES DES MAMMIF&Egrave;RES, DES OISEAUX ET DES
ABEILLES INSCRITES SUR LA LISTE DE L'OIE , AVEC LES
CODES CORRESPONDANTS ET LES ESP&Egrave;CES SENSIBLES
Code
maladie
Maladies de la Liste de l'OIE
Esp&egrave;ces sensibles
A010
A020
Fi&egrave;vre aphteuse
Stomatite v&eacute;siculeuse
A030
Maladie v&eacute;siculeuse du porc
bov, buf, ovi, cap, o/c, sui, cml, fau
bov, equ, buf, ovi, cap, o/c, sui, cml,
fau
sui, bov, fau
A040
A050
Peste bovine
Peste des petits ruminants
bov, buf, ovi, cap, o/c, fau
ovi, cap, o/c, bov, fau
A060
A070
P&eacute;ripneumonie contagieuse bovine
Dermatose nodulaire contagieuse
bov, buf, ovi, cap, o/c
bov, buf, fau
A080
A090
A100
Fi&egrave;vre de la Vall&eacute;e du Rift
Fi&egrave;vre catarrhale du mouton
Clavel&eacute;e et variole caprine
bov, buf, ovi, cap, o/c, cml, fau
ovi, bov, buf, cap, o/c, cml, fau
ovi, cap, o/c, fau
A110
A120
Peste &eacute;quine
Peste porcine africaine
equ, fau
sui, fau
A130
A150
Peste porcine classique
Influenza aviaire hautement pathog&egrave;ne
sui, fau
avi, fau
A160
B051
Maladie de Newcastle
Fi&egrave;vre charbonneuse
B052
Maladie d'Aujeszky
avi, fau
bov, ovi, cap, o/c, equ, sui, buf, cml,
fau
sui, bov, ovi, cap, o/c, can, fau
B053
Echinococcose/hydatidose
B055
Cowdriose
B056
B057
B058
Leptospirose
Fi&egrave;vre Q
Rage
B059
B060
Paratuberculose
Myiase &agrave; Cochliomyia hominivorax
B061
Myiase &agrave; Chrysomya bezziana
B062
B101
Trichinellose
Anaplasmose bovine
bov, sui, equ, ovi, cap, o/c, buf, cer, can
bov, ovi, cap, o/c, buf, fau
bov, buf, ovi, cap, o/c, equ, sui, lep,
can, fel, cml, cer, fau
bov, buf, ovi, cap, o/c
bov, buf, ovi, cap, o/c, equ, cml, sui,
avi, lep, can, fel, fau
bov, buf, ovi, cap, o/c, equ, cml, sui,
avi, lep, can, fel, fau
sui, equ, fau
bov, buf, fau
B102
B103
B104
Bab&eacute;siose bovine
Brucellose bovine
Campylobact&eacute;riose g&eacute;nitale bovine
bov, buf, can, cap, ovi, o/c, fau
bov, buf, cml, fau
bov, buf, ovi, fau
B105
B106
Tuberculose bovine
Cysticercose bovine
bov, buf, cap, ovi, o/c, cer, cml, fau
bov
B107
B108
Dermatophilose
Leucose bovine enzootique
bov, buf, ovi, cap, o/c, equ, fau
bov
B109
Septic&eacute;mie h&eacute;morragique
bov, buf
bov, ovi, cap, o/c, buf, sui, equ, cml,
cer, fau
bov, ovi, cap, o/c, buf, fau
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Code
maladie
B110
Maladies de la Liste de l'OIE
Esp&egrave;ces sensibles
bov
B111
B112
Rhinotrach&eacute;ite infectieuse
bovine/vulvovaginite pustuleuse infectieuse
Theil&eacute;riose
Trichomonose
B113
B114
Trypanosomose (transmise par ts&eacute;-ts&eacute;)
Coryza gangreneux
bov, buf, ovi, cap, o/c, cml, fau
bov, buf, cer, fau
B115
B151
Enc&eacute;phalopathie spongiforme bovine
Epididymite ovine (Brucella ovis)
bov
ovi
B152
Brucellose caprine et ovine (non due &agrave;
B. ovis)
Arthrite/enc&eacute;phalite caprine
Agalaxie contagieuse
ovi, cap, o/c
B155
B156
Pleuropneumonie contagieuse caprine
Avortement enzootique des brebis
(chlamydiose ovine)
cap
ovi, cap, o/c
B157
B158
B159
Ad&eacute;nomatose pulmonaire ovine
Maladie de Nairobi
Salmonellose (S. abortusovis)
ovi, cap, o/c
ovi, cap, o/c
ovi
B160
B161
Tremblante
Maedi-visna
ovi, cap, o/c
ovi
B201
B202
M&eacute;trite contagieuse &eacute;quine
Dourine
equ
equ
B203
B204
equ
equ
B205
Lymphangite &eacute;pizootique
Enc&eacute;phalomy&eacute;lite &eacute;quine de l'Est ou de
l'Ouest
An&eacute;mie infectieuse des &eacute;quid&eacute;s
B206
B207
Grippe &eacute;quine
Piroplasmose &eacute;quine
equ
equ
B208
B209
Rhinopneumonie &eacute;quine
Morve
equ
equ
B210
B211
Variole &eacute;quine
Art&eacute;rite virale &eacute;quine
equ
equ
B212
B213
Enc&eacute;phalite japonaise
Gale des &eacute;quid&eacute;s
equ, sui
equ
B215
B216
B251
Surra (Trypanosoma evansi)
Enc&eacute;phalomy&eacute;lite &eacute;quine v&eacute;n&eacute;zu&eacute;lienne
Rhinite atrophique du porc
equ, cml, bov, buf
equ
sui
B252
B253
Cysticercose porcine
Brucellose porcine
sui
sui, fau
B254
B256
Gastro-ent&eacute;rite transmissible
Enc&eacute;phalomy&eacute;lite &agrave; ent&eacute;rovirus
sui
sui
B257
sui
B301
B302
Syndrome dysg&eacute;n&eacute;sique et respiratoire du
porc
Bronchite infectieuse aviaire
Laryngotrach&eacute;ite infectieuse aviaire
B303
B304
Tuberculose aviaire
H&eacute;patite virale du canard
avi, fau
avi
B153
B154
bov, buf, ovi, cap, o/c, fau
bov
cap
ovi, cap, o/c
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equ
avi
avi
Code
maladie
B305
B306
Maladies de la Liste de l'OIE
Esp&egrave;ces sensibles
Ent&eacute;rite virale du canard
Chol&eacute;ra aviaire
avi, fau
avi, fau
B307
B308
Variole aviaire
Typhose aviaire
avi, fau
avi
B309
B310
B311
Bursite infectieuse (maladie de Gumboro)
Maladie de Marek
Mycoplasmose aviaire (M. gallisepticum)
avi
avi
avi, fau
B312
B313
Chlamydiose aviaire
Pullorose
avi
avi
B351
B352
Myxomatose
Tular&eacute;mie
lep, fau
lep, fau
B353
B451
Maladie h&eacute;morragique du lapin
Acarapisose des abeilles mellif&egrave;res
lep, fau
api
B452
B453
Loque am&eacute;ricaine des abeilles mellif&egrave;res
Loque europ&eacute;enne des abeilles mellif&egrave;res
api
api
B455
N456
Varroose des abeilles mellif&egrave;res
Infestation des abeilles mellif&egrave;res par
l'acarien Tropilaelaps
Leishmaniose
api
api
B501
can
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Annexe IV
MALADIE DE NEWCASTLE
R&eacute;solution n&ordm; XIII adopt&eacute;e par le Comit&eacute; international de l'OIE le 19 mai 1999
CONSID&Eacute;RANT QUE
1. Le Manuel des normes pour les tests de diagnostic et les vaccins et le Code
zoosanitaire international repr&eacute;sentent des contributions importantes &agrave;
l’harmonisation internationale et &agrave; la promotion du commerce des animaux et des
produits d’origine animale
2. Les Pays Membres et les experts des Laboratoires de r&eacute;f&eacute;rence de l’OIE pour la
maladie de Newcastle ont remarqu&eacute; que les d&eacute;finitions actuelles de la maladie
donn&eacute;es par l’OIE dans le Manuel des normes pour les tests de diagnostic et les
vaccins et dans le Code zoosanitaire international &eacute;taient impr&eacute;cises et pouvaient
entra&icirc;ner des erreurs d’interpr&eacute;tation
3. Apr&egrave;s avoir consult&eacute; la Commission du Code zoosanitaire international et la
Commission pour la fi&egrave;vre aphteuse et autres &eacute;pizooties, la Commission des
normes a propos&eacute; une nouvelle d&eacute;finition de la maladie de Newcastle, qui figure
dans le rapport de sa r&eacute;union de f&eacute;vrier 1999
LE COMIT&Eacute; D&Eacute;CIDE
1. Que le chapitre 2.1.15 du Manuel des normes pour les tests de diagnostic et les
vaccins, consacr&eacute; &agrave; la maladie de Newcastle, sera compl&eacute;t&eacute; par la d&eacute;finition
suivante de la maladie :
La maladie de Newcastle est une maladie infectieuse des oiseaux due &agrave; un paramyxovirus aviaire
de s&eacute;rotype 1 (APMV-1) qui pr&eacute;sente l’un des crit&egrave;res de virulence ci-apr&egrave;s :
a)
Le virus poss&egrave;de un indice de pathog&eacute;nicit&eacute; intrac&eacute;r&eacute;brale d’au moins 0,7 pour les poussins
(Gallus gallus) d’un jour.
ou
b)
La pr&eacute;sence de multiples acides amin&eacute;s basiques a &eacute;t&eacute; d&eacute;montr&eacute;e (directement ou par
d&eacute;duction), au niveau de la fraction C-terminale de la prot&eacute;ine F2, ainsi que celle de la
ph&eacute;nylalanine au niveau du r&eacute;sidu 117 de la fraction N-terminale de la prot&eacute;ine F1. Le
terme “ multiples acides amin&eacute;s basiques ” se r&eacute;f&egrave;re &agrave; la pr&eacute;sence d’au moins trois acides
amin&eacute;s correspondant &agrave; l’arginine ou &agrave; la lysine entre les r&eacute;sidus 113 et 116. En l’absence
de la d&eacute;monstration de la pr&eacute;sence de multiples acides amin&eacute;s basiques tels que d&eacute;crits cidessus, il convient de caract&eacute;riser le virus isol&eacute; en d&eacute;terminant l’indice de pathog&eacute;nicit&eacute;
intrac&eacute;r&eacute;brale.
Dans cette d&eacute;finition, les r&eacute;sidus d’acides amin&eacute;s sont num&eacute;rot&eacute;s &agrave; partir de la fraction Nterminale de la s&eacute;quence amino-acide d&eacute;duite de la s&eacute;quence nucl&eacute;otidique du g&egrave;ne F0, et les
r&eacute;sidus 113-116 correspondent aux r&eacute;sidus - 4 &agrave; - 1 &agrave; partir du site de clivage.
2. Que la d&eacute;finition de la maladie de Newcastle dans le chapitre 2.1.15. qui traite
de cette maladie dans le Code zoosanitaire international sera supprim&eacute;e.
3. Que l'adoption de cette d&eacute;finition a pour cons&eacute;quence l'abandon de toute
r&eacute;f&eacute;rence &agrave; la caract&eacute;risation des souches de virus de la maladie de Newcastle en
v&eacute;log&egrave;nes, m&eacute;sog&egrave;nes et lentog&egrave;nes dans le syst&egrave;me international de d&eacute;claration
des maladies animales de l'OIE.
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Annexe V
D&Eacute;FINITIONS
Chapitre 1.1.1. du Code sanitaire pour les animaux terrestres (&eacute;dition 2004)
(Extraits)
Pour l'application du pr&eacute;sent Code terrestre :
[...]
Animal
d&eacute;signe tout mammif&egrave;re ou oiseau ainsi que les abeilles.
Animal de boucherie
d&eacute;signe tout animal destin&eacute; &agrave; &ecirc;tre abattu &agrave; bref d&eacute;lai, sous le contr&ocirc;le de l’Autorit&eacute; v&eacute;t&eacute;rinaire
comp&eacute;tente.
Animal de reproduction ou d’&eacute;levage
d&eacute;signe tout animal, domestiqu&eacute; ou &eacute;lev&eacute; en captivit&eacute;, qui n’est pas destin&eacute; &agrave; &ecirc;tre abattu dans
un bref d&eacute;lai.
[...]
[Cas (&agrave; l’&eacute;tude)
d&eacute;signe un animal infect&eacute; par un agent pathog&egrave;ne, pr&eacute;sentant ou non des signes cliniques.]
[...]
Compartiment
d&eacute;signe une ou plusieurs exploitations partageant un syst&egrave;me commun de gestion de s&eacute;curit&eacute;
biologique, qui contient une sous-population animale dot&eacute;e d’un statut sanitaire qui lui est
propre au regard d’une maladie ou de plusieurs maladies particuli&egrave;res &agrave; l’&eacute;gard de laquelle ou
desquelles sont appliqu&eacute;es les mesures de surveillance, de contr&ocirc;le et de s&eacute;curit&eacute; biologique
requises aux fins des &eacute;changes internationaux.
[...]
&Eacute;radication
d&eacute;signe l’&eacute;limination d’un agent pathog&egrave;ne dans un pays ou une zone.
Exploitation
d&eacute;signe les locaux ou les lieux dans lesquels des animaux sont entretenus.
[...]
[Foyer de maladie ou d’infection (&agrave; l’&eacute;tude)
d&eacute;signe la survenue, dans une m&ecirc;me unit&eacute; &eacute;pid&eacute;miologique, d’un ou plusieurs cas de l’une des
maladies ou infections r&eacute;pertori&eacute;es par l’OIE.]
[...]
Incidence
signifie le nombre de cas ou de foyers nouveaux d’une maladie, apparus au sein d’un effectif
donn&eacute; d’animaux &agrave; risque, dans une zone g&eacute;ographique d&eacute;termin&eacute;e au cours d’un intervalle de
temps d&eacute;fini.
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Infection
d&eacute;signe la pr&eacute;sence de l’agent pathog&egrave;ne chez l’h&ocirc;te.
Laboratoire
d&eacute;signe une institution convenablement &eacute;quip&eacute;e, employant un personnel technique comp&eacute;tent
plac&eacute; sous le contr&ocirc;le d’un sp&eacute;cialiste des m&eacute;thodes de diagnostic v&eacute;t&eacute;rinaire, qui est
responsable de la validit&eacute; des r&eacute;sultats. De tels laboratoires sont agr&eacute;&eacute;s et plac&eacute;s sous la
supervision de l’Administration v&eacute;t&eacute;rinaire pour la r&eacute;alisation des &eacute;preuves diagnostiques
requises pour les &eacute;changes internationaux.
[...]
Maladie
d&eacute;signe la manifestation clinique et/ou histopathologique d’une infection.
Maladie &agrave; d&eacute;claration obligatoire
d&eacute;signe une maladie inscrite sur une liste &eacute;tablie par l’Administration v&eacute;t&eacute;rinaire et dont
l’existence ou la suspicion doivent &ecirc;tre port&eacute;es imm&eacute;diatement &agrave; la connaissance de l’Autorit&eacute;
v&eacute;t&eacute;rinaire.
Maladies de la Liste de l’OIE
d&eacute;signe la liste des maladies transmissibles qui a &eacute;t&eacute; approuv&eacute;e par le Comit&eacute; international de
l’OIE et qui est expos&eacute;e au chapitre 2.1.1 du Code terrestre.
Maladie &eacute;mergente
d&eacute;signe une infection nouvelle qui r&eacute;sulte de l’&eacute;volution ou de la modification d’un agent
pathog&egrave;ne, une infection connue qui s’&eacute;tend &agrave; une nouvelle zone g&eacute;ographique ou population,
un agent pathog&egrave;ne non identifi&eacute; pr&eacute;c&eacute;demment ou bien une maladie diagnostiqu&eacute;e pour la
premi&egrave;re fois.
[...]
Notification
d&eacute;signe la proc&eacute;dure par laquelle :
a)
l’Administration v&eacute;t&eacute;rinaire porte &agrave; la connaissance du Bureau central de l'OIE
b)
le Bureau central de l'OIE porte &agrave; la connaissance des Administrations v&eacute;t&eacute;rinaires
l'apparition d'une maladie ou la survenue d'un &eacute;v&eacute;nement &eacute;pid&eacute;miologique, conform&eacute;ment aux
dispositions du chapitre 1.1.2 du Code terrestre.
Œufs &agrave; couver
d&eacute;signe les œufs d’oiseaux f&eacute;cond&eacute;s, propres &agrave; l’incubation et &agrave; l’&eacute;closion.
Oiseaux d’un jour
d&eacute;signe les oiseaux &acirc;g&eacute;s d’au plus 72 heures apr&egrave;s l’&eacute;closion.
Oiseaux reproducteurs
d&eacute;signe les oiseaux conserv&eacute;s pour la production d’œufs &agrave; couver.
[...]
P&eacute;riode d’incubation
d&eacute;signe le d&eacute;lai le plus long entre la p&eacute;n&eacute;tration de l’agent pathog&egrave;ne dans l’animal et
l’apparition des premiers signes cliniques de la maladie.
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[...]
Pondeuses
d&eacute;signe les oiseaux entretenus pour la production d’œufs autres que les œufs &agrave; couver.
Population
d&eacute;signe un groupe d’unit&eacute;s partageant une caract&eacute;ristique commune d&eacute;finie.
[...]
Pr&eacute;valence
signifie le nombre total de cas ou de foyers d’une maladie pr&eacute;sents dans une population
animale &agrave; risque, dans une zone g&eacute;ographique d&eacute;termin&eacute;e, &agrave; un moment donn&eacute; ou au cours
d’une p&eacute;riode donn&eacute;e.
[...]
Ruche
d&eacute;signe une structure destin&eacute;e &agrave; la d&eacute;tention de colonies d’abeilles mellif&egrave;res et utilis&eacute;e &agrave;
cette fin, englobant les ruches sans rayons, les ruches &agrave; rayons fixes ainsi que toutes les
constructions de ruches &agrave; rayons mobiles (ruches &agrave; nuclei incluses), mais dont sont exclus les
emballages et les cages utilis&eacute;s pour le confinement des abeilles aux fins de leur transport ou
de leur isolement.
Rucher
d&eacute;signe une ruche ou un groupe de ruches dont la gestion permet de consid&eacute;rer qu’ils
constituent une seule unit&eacute; &eacute;pid&eacute;miologique.
[...]
Sous-population
d&eacute;signe une fraction particuli&egrave;re d’une population qui est identifiable par ses caract&eacute;ristiques
zoosanitaires sp&eacute;cifiques.
[...]
Suivi continu
d&eacute;signe la r&eacute;alisation d’investigations en continu dans une population ou une sous-population
donn&eacute;e et dans l’environnement de cette derni&egrave;re en vue de d&eacute;tecter des changements dans la
pr&eacute;valence d’une maladie ou dans les caract&eacute;ristiques d’un agent pathog&egrave;ne.
Surveillance
d&eacute;signe la r&eacute;alisation d’investigations dans une population ou une sous-population donn&eacute;e en
vue de d&eacute;tecter la pr&eacute;sence d’un agent pathog&egrave;ne ou d’une maladie ; la fr&eacute;quence et le type de
surveillance seront d&eacute;termin&eacute;s par l’&eacute;pid&eacute;miologie de l’agent pathog&egrave;ne ou de la maladie, ainsi
que par les r&eacute;sultats que l’on souhaite obtenir.
Surveillance sp&eacute;cifique
d&eacute;signe une surveillance cibl&eacute;e sur une maladie ou une infection particuli&egrave;res.
[...]
Troupeau d’oiseaux
d&eacute;signe tout groupe d’oiseaux entretenus sans interruption dans le m&ecirc;me b&acirc;timent ou une
partie d’un b&acirc;timent s&eacute;par&eacute;e des autres parties de celui-ci par une cloison solide, et ayant son
propre syst&egrave;me de ventilation, ou, dans le cas de volailles en libert&eacute;, tout groupe d’oiseaux
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ayant acc&egrave;s collectivement &agrave; un ou plusieurs b&acirc;timents. Plusieurs troupeaux peuvent
appartenir &agrave; une m&ecirc;me exploitation.
[Unit&eacute; &eacute;pid&eacute;miologique (&agrave; l’&eacute;tude)
d&eacute;signe un groupe d’animaux pr&eacute;sentant une relation &eacute;pid&eacute;miologique d&eacute;finie, caract&eacute;ris&eacute;s par
une probabilit&eacute; analogue d’exposition &agrave; un agent pathog&egrave;ne, soit parce qu’ils partagent le
m&ecirc;me environnement (animaux d’un m&ecirc;me enclos par exemple) soit parce qu’ils sont inclus
dans un m&ecirc;me syst&egrave;me d’&eacute;levage. Il s’agit g&eacute;n&eacute;ralement d’un troupeau mais une unit&eacute;
&eacute;pid&eacute;miologique peut &eacute;galement se r&eacute;f&eacute;rer &agrave; des groupes tels que les animaux appartenant aux
habitants d’un m&ecirc;me village ou partageant des bassins de d&eacute;tiquage communaux. La relation
&eacute;pid&eacute;miologique peut varier d’une maladie &agrave; l’autre, voire entre deux souches d’un m&ecirc;me agent
pathog&egrave;ne.]
Vaccination
d&eacute;signe l’immunisation r&eacute;ussie d’animaux sensibles qui a &eacute;t&eacute; obtenue par l’administration d’un
vaccin contenant des antig&egrave;nes appropri&eacute;s contre la maladie que l’on cherche &agrave; contr&ocirc;ler.
[...]
Zone/r&eacute;gion
d&eacute;signe une partie clairement d&eacute;limit&eacute;e du territoire d’un pays qui contient une souspopulation animale dot&eacute;e d’un statut sani taire qui lui est propre au regard d’une maladie
particuli&egrave;re &agrave; l’&eacute;gard de laquelle sont appliqu&eacute;es les mesures de surveillance, de contr&ocirc;le et de
s&eacute;curit&eacute; biologique requises aux fins des &eacute;changes internationaux.
Zone de surveillance
d&eacute;signe une zone &eacute;tablie &agrave; l’int&eacute;rieur et le long de la limite d’une zone indemne et s&eacute;parant
celle-ci d’une zone infect&eacute;e.
Des mesures rigoureuses de surveillance doivent s’appliquer dans la zone de surveillance.
Zone indemne
d&eacute;signe une zone dans laquelle l’absence de la maladie consid&eacute;r&eacute;e a &eacute;t&eacute; d&eacute;montr&eacute;e par le
respect des conditions stipul&eacute;es dans le Code terrestre pour la reconnaissance du statut de
zone indemne. &Agrave; l’int&eacute;rieur et aux limites de cette zone, un contr&ocirc;le v&eacute;t&eacute;rinaire officiel est
effectivement exerc&eacute; sur les animaux et les produits d’origine animale, ainsi que sur leur
transport.
Zone infect&eacute;e
d&eacute;signe une zone dans laquelle l’absence de la maladie consid&eacute;r&eacute;e n’a pas &eacute;t&eacute; d&eacute;montr&eacute;e par
le respect des conditions stipul&eacute;es dans le Code terrestre.
Zone tampon
d&eacute;signe une zone &eacute;tablie &agrave; l’int&eacute;rieur et le long de la limite d’une zone infect&eacute;e dans laquelle
sont appliqu&eacute;es des mesures fond&eacute;es sur l’&eacute;pid&eacute;miologie de la maladie consid&eacute;r&eacute;e pour
pr&eacute;venir la propagation, dans un pays indemne ou une zone indemne, de l’agent pathog&egrave;ne en
cause. Ces mesures peuvent inclure la vaccination sans se limiter n&eacute;cessairement &agrave; celle-ci.
Les animaux vaccin&eacute;s doivent &ecirc;tre reconnaissables gr&acirc;ce &agrave; une marque sp&eacute;ciale permanente.
Les vaccins employ&eacute;s doivent r&eacute;pondre aux normes fix&eacute;es dans le Manual of Diagnostic Tests
and Vaccines for Terrestrial Animals.
Des mesures rigoureuses de surveillance et de prophylaxie doivent s’appliquer dans la zone
tampon.
Zoonose
d&eacute;signe toute maladie ou infection naturellement transmissible des animaux &agrave; l’homme.
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Vous trouverez &eacute;galement ce guide
sur le site web r&eacute;serv&eacute; aux D&eacute;l&eacute;gu&eacute;s de l'OIE :
www.oie.int/delegatesite/fr_index.htm
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